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TITRE 2 

□APPORTS - CAPITAL SOCIAL

Article 6 : le capital social 

Le capital social est fixé à la somme de€ 8000,00. Il est divisé en 100 
parts sociales, numérotées de 1 à 100, de€ 80 chacune. 

Article 7: la souscription et la répartition du capital 

Le capital social de la Société est souscrit en totalité par les associés, et 
attribué à chacun d'eux en proportion de leurs apports respectif� de la 
manière suivante 

Total·············································································································-········ 

Cette somme de€ 8000,00 a été déposée le 10/03/2017 au crédit d'un 
compte ouvert au nom de la Société en formation à la Banque: BNP 
PARIBAS. 

Cette somme sera retirée P,ar:le gérant de la Société sur présentation du 
certificat du greffier attestant Iiimmatriculatîon de la Société au Registre 
du commerce. 

Conformément à l'article L. 223-7 du Code du Commerce, les 
soussignés déclarent expressément que ces parts sociales ont été 
réparties entre eux dans la proportion sus-indiquée et sont toutes 
entièrement libérées.

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en 
date du 16 Juillet 2024 et d’un contrat d’apport en date du 20 Juin 2024, 
Madame Ninel LOKTIEVA, épouse LINSHITZ et Monsieur Arkady 
LINSHITZ, ont fait apport de la totalité de leurs parts sociales à la société 
PHENIQS.

100 parts 

100 parts 

t 

SARL PHENIQS
à concurrence de 100 parts, ci
numérotées de 1 à 100



Article 8: l'augmentation du capital 

Le capital social peut être augmenté de toutes les manières autorisées 
par la loi, soit par cr'êation de parts nouvelles, soit par majoration du 
montant nominal des parts existantes. □Les parts nouvelles sont 
souscrites et libérées, soit en numéraire, soit par compensation avec des 
créances liquides et exigibles, soit par apport en nature, soit par 
incorporation des bénéfices, réserves ou primes d'émission.□
L'augmentation de œpital et les modalités de sa Jéalisation sont 
décidées par la colledivité des associés à la majorité des ¾ du capital 
social. □Cependant, si l'augmentation de capital doit être réalisée par 
élévation de la valeur nominale des parts, la décision doit être prise à 
l'unanimité. □Si des parts aNec prime sont créées, la déèision œllective 
des associés portant l'augmentation du capital fixe le montant de la 
prime et détermine son affectation.□ Toute personne entrant dans la 
Société à l'occasion d'une augmentation de capital, et qui serait soumise 
à agrément comme cessionnaire de parts sociales en vertu de l'article 
10, doit être agréée dans les conditions fixées audit article. o Si 
l'augmentation de capital est réalisée soit en totalité soit en partie par 
des apports en nature, la décision des associés relative à l'augmentation 
du capital doit contenir l'évaluation de chaque apport en nature. Il y est 
procédé au vu d'un rapport_ annexé à la décision et établi sous sa 
responsabilité par un commissaire aux apports désigné en justice sur 
requête de la géranœ. 

Article 9 : la réduction du capital 

La réduction du capital social est autorisée par l'assemblée des associés 
représentant au moins les ¾ du capital social. En aucun cas elle ne peut 
porter atteinte à l'égalité des associés. □La réduction de capital à un 
montant inférieur au minimum légal doit être suivie dans le délai d'un an 
d'une augmentation de capital ayant pour effet de le porter à ce 
minimum, à moins que dans le même délai la Société ne se transforme 
en une société d'une autre fonne ou bien qu'elle préfère procéder à une 
dissolution anticipée, après avoir mis ses représentants en demeure de 
régulariser la situation. En cas d'inobservation des dispositions du 
présent alinéa, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de 
la Société. Cette dissolution ne peut être prononcée si, au jour où le 
tribunal statue, la régularisation a eu lieu. 



























A défaut, tout associé peut demander au président du tribunal de 
commerce la désignation d'un mandataire chargé de procéder à la 
convocation. 

TITRE 8 

CONTESTATIONS - FRAIS 

Article 33 : les contestations 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la 
Société ou sa liquidation, soit entre les associés, gérants et la Société, 
soit entre les associés eux-mêmes, relativement aux affaires sociales, 
seront jugées confonnément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents du siège social. 

Article 34 : les frais 

Les frais, droits et honoraires des présentes et leur suite seront 
supportés par la Société, portés au compte des frais généraux et amortis 
dans la première année et, en tout cas, avant distribution de bénéfices. 

TITRE 9 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 35 : �utorisations pendant la période de"censtitution 
, 

Les associës autorisent l'associé, Monsieur LINSHITZ prénom: Ar1ckady, 1 

à souscrire tous engagements, accomplir toutes démarches et déléguer 
tous pouvoirs au nom de la Société après la signature des présents 
Statuts et jusqu'à son immatriculation au Registre de Commerce et des 
Sociétés. Après l'immatriculation de la Société, ces engagements seront 
considérés comme transférês à la Société. Les frais ainsi encourus lui 
seront remboursés après ladite immatriculation. 

Mis à jour au 16 Juillet 2024. 




